
Rapporteur Madame PRUDHOMME-LATOUR
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 02/06/25

Délibération DEL25_06_02_23
SPORTS. Autorisation à solliciter la signature d’une convention cadre pluriannuelle avec l’Office Municipal du 
Sport (OMS)

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 32

Date de la convocation 26/05/2025

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Monsieur Nicolas PORRET

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Monsieur  Lanouar
SGHAIER,  Monsieur  Djilannie  BENMABROUK,  Madame  Véronique  CALLUT,
Monsieur  Bayrem  BRAIKI,  Monsieur  Nicolas  PORRET,  Madame  Patricia
OUVRARD, Monsieur Hamdiatou NDIAYE, Monsieur Pierre-Alain MILLET, Madame
Valérie TALBI, Monsieur Jean-Maurice GAUTIN, Monsieur Aurélien SCANDOLARA,
Madame  Sophia  BRIKH,  Madame  Joëlle  CONSTANTIN,  Madame  Yolande
PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur Saïd Hamidou ALLAOUI,  Madame
Nathalie  DEHAN,  Madame  Amel  KHAMMASSI,  Madame  Christelle  CHARREL,
Monsieur Karim SEGHIER,  Monsieur Murat  YAZAR,  Monsieur Benoît  COULIOU,
Monsieur  Albert  NIGRA,  Monsieur  Aurélien  ARNOULD,  Monsieur  Cyril
SANTANDER,  Madame  Marie-Danielle  BRUYERE,  Monsieur  Lionel  PILLET,
Monsieur Alexandre DALLERY

Absent·e·s / Excusé·e·s : Madame  Monia  BENAISSA,  Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Monsieur  Lotfi  BEN
KHELIFA,  Madame Sandrine PICOT,  Madame Estelle  Sophia JELLAD,  Madame
Fazia OUATAH, Monsieur Yalcin AYVALI, Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE,
Monsieur Farid BEN MOUSSA, Madame Camille CHAMPAVERE, Monsieur Damien
MONCHAU

Dépôt de pouvoir Madame Samira MESBAHI donne  pouvoir  à  Monsieur Pierre-Alain MILLET,
Madame SOUAD OUASMI donne  pouvoir  à  Monsieur Hamdiatou NDIAYE,
Monsieur Jeff ARIAGNO donne  pouvoir  à  Madame Saliha PRUDHOMME-
LATOUR,  Monsieur Yannick BUSTOS donne  pouvoir  à  Madame Patricia
OUVRARD,  Madame Aude LONG donne pouvoir à  Monsieur Benoît COULIOU,
Monsieur Maurice IACOVELLA donne  pouvoir  à  Madame Marie-Danielle
BRUYERE

 Le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris en application de l’article 10 de la loi du 12 avril 2000 et relatif à la
transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques rend obligatoires les conventions avec
les associations qui reçoivent une subvention annuelle supérieure à 23 000 €. 

Dans ce cadre, la Ville élabore des conventions d’objectifs et travaille étroitement avec le mouvement sportif dans
la mise en œuvre des orientations de sa politique sportive et de son Projet Educatif et solidaire. Par ailleurs, ces
conventions permettent la mise en place d’une évaluation objective et d’un contrôle plus ciblé de l’utilisation des
subventions par les associations sportives concernées.

Il apparait nécessaire d’actualiser le cadre conventionnel entre la Ville et l’Office Municipal du Sport (OMS). En
effet, sont précisés plusieurs points : 

- Les objectifs compte tenu de l’intérêt local du projet de l’association

- Les engagements de chacune des parties, 



- L’attribution  des  aides  financières  sur  la  base  d’un  dossier  de  demande  de  subvention  remis  par
l’association,

- Les conditions de mise en œuvre des contrôles effectués par la Ville.

Il est proposé que la convention soit  signée pour une durée de 1 an, renouvelable deux fois un an par tacite
reconduction, sous réserve :

- Du bilan de l’emploi de la subvention N-1,

- De la disponibilité des crédits.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29,

Considérant  que les actions déclinées correspondent à la politique sportive municipale en lien avec le  projet
éducatif local. 

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame PRUDHOMME-LATOUR, entendu
Déports M. KHAMLA ; M. YAZAR ; M. SCANDOLARA ; M. BUSTOS

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

• Approuver  le projet de convention d’objectifs avec l’Office Municipal du Sport de Vénissieux
annexé à la présente ;

• Autoriser Mme Le  Maire  de Vénissieux,  à  signer ladite  convention  d’objectifs   avec l’Office
Municipal du Sport, ainsi que les éventuels avenants avec cette association.

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

Le  secrétaire,

Monsieur Nicolas PORRET


























